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PKOYINCES 

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . 
I le du Prince-Edouard 
Québec | 
Colombie-Anglaise . . 
Ontario 

i-
To ta l . 

Vaisseaux et 
bateaux. 

Nombre 

14,290 
5,542 
1,615 
6,249 
1,838 
1,338 

30,S72 

Valeur. 

1,733,071 
243,941 
101,105 
241,725 
540,163 
217,131 

3,077,136 

N
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m
b

re
 

d
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27,684 
11,139 
2,267 

11,367 
8,223 
3,045 

63,725 

Rets 

Brasses. Valeur. 

Autres 
engins de 

pêche. 

3,130,394 
376,868 
114,919 
247,867 
273,945 

1,397,292 

5,541,285 

$ 
763,160 
251,245 
57,229 
157,743 
206,007 
259,974 

747,080 
689,559 
189,986 
122,076 
765,109 
80,338 

1,695,358 i 2,600,147 

545. La Colombie-Anglaise emploie 678 hommes et Pêche aux 
phoques 

deiaCo- vaisseaux d'un total de 2,042 tonnes, à la pêche aux 

Anglaise, phoques. Le nombre total pris par les vaisseaux canadiens en 

1890 était de 54,853 évalués à $510,111, tandis que 3,768 

phoques pris par des vaisseaux étrangers furent vendus à 

Victoria, C.-A. 

Nombre de 546. On verra qu'au delà de 63,500 hommes sont employés 
personnes A I - -I • 

employées, aux pêcheries proprement dites tandis qu on ne tient aucun 

compte des hommes, des femmes et des enfants qui sont em

ployés à terre. 

547. Quatre steamers et deux goélettes furent employés 

comme garde-côtes dans le golfe Saint-Laurent et sur la côte 

de l'Atlantique durant la saison de 1890, mais une saisie seule

ment a été faite, savoir,—celle de la goélette " Davie Crockett " 

qui péchait dans les eaux canadiennes. Le vaisseaux fut relâché 

après avoir donné un caution en attendant la décision de la cour 

d'amirauté, de $2,500. Le modus vivendi qui a été en force deux 

années en attendant le règlement de la question des pêcheries 

Service de 
la protec
tion des 
pêcheries. 


